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FORMATION CONTINUE 

UNE IMPERIEUSE NECESSITE 
a formation continue des médecins a pour but d'assurer la qualité de l'exercice 
professionnel. 
Si elle est une responsabilité déontologique du médecin elle est aussi une 
responsabilité de la profession dans son en sem ble, et une nécessité de santé 
publique. 

Il est actuellement temps que cette formation dépasse le mode d'enseignement magistral 
;'origine universitaire, et échappe à l'influence grandissante de l'industrie pharmaceutique, 
dont l'impact est difficile à dissocier des messages publicitaires . 
Quatre grands objectifs de la formation médicale continue peuvent être retenus: 
1 j Réexaminer les connaissances, les aptitudes et les attitudes préalablement acquises lors de 
la période de formation initiale, abandonnant celle devenues caduques et retenant celles qui 
restent valables. 
2/ Aider le médecin à découvrir ses besoins et à assumer ses difficultés déjà reconnues en les 
confrontant à l'expérience de ses confrères. 
3 j Aider le médecin à acquérir et à mettre en pratique de nouveau à profit son expérience de 
praticien pour les évaluer et les appliquer. 
4/ Former le praticien à l'exercice de ses responsabilités individuelles et collectives. 
Pour parvenir à ces objectifs, l'expérience a prouvé qu'ils ne peuvent être atteints qu'à 
travers une Responsabilité réelle des praticiens concernés à toutes les étapes de cette 
formation. 
Il faut donc créer et multiplier les associations locales de formation continue en vue de 
"'ermettre à tous les médecins de trouver pratiquement sur le lieu de leur exercice une 
Jcructure de rencontre et de formation dont ils aient eux mêmes la responsabilité. 
Ces associations seraient regroupées à l'échelle régionale et nationale afin que la 
coordination avec les conseils supérieurs de la formation continue puisse se faire. 
De même, la FMC, ne peut être une contrainte mais diverses mesures incitatrices doivent se 
faire, soit par la liaison avec un avancement dans une carrière ou par une indemnisation , soit 
par une tarification préférentielle pour les praticiens pouvant justifier de crédits de 
formation acceptables. 
Quels que soient les coûts financiers de la formation continue, nous sommes convaincus 
qu'ils sont moindres au coût de l'abstention. 
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LA PRESCRIPTION DES 
ARRETS MALADIES 

Les plaintes contre les médecins pour 
"Abus" de prescription de congés de 
maladies deviennent de plus en plus 
nombreuses. 
Autant on peut affirmer que l'accusation de 
"Complaisance" de s m é decins est 
"Abusive", autant, il est clair, que certains 
médecins prêtent le flanc à une mise en cause 
globale de la Profession Médicale. 

QUI DIT 
LA LEGISLATION 
DANS CE DOMAINE? 

- Les obligations du Médecin: 

- Le Code de Déontologie: 
ARTICLE 8: Les Principes ci-après 
s'imposent à tout médecin: 
.... liberté de prescription du Médecin. 

ARTICLE 24: L'exercice de la médecine 
comporte normalement l'établissement par 
le médecin , conformément aux 
constatations médicales qu'il est en mesure 
de faire, des certificats, attestations ou 
documents dont la production est prescrite 
par les lois, décrets et arrêtés. 
Tout certificat, attestation ou document, 
délivré par un médecin doit comporter sa 
signature manuscrite. 
a) en établissant un certificat médical, le 
médecin ne perdra jamais de vue qu'il est 
tenu au secret professionnel hors les cas 
prévus par la loi; 
b) en établissant un certificat médical, le 
médecin doit rester objectif et aussi précis 
que poss ible. Il devra en outre s'inspirer 
d'une grande prudence; 
c) il est désirable que le certificat fasse 
mention du motif pour lequel il a été 
demandé; 
d) les déclarations contenues dans un 
certificat doivent en principe être adéquates 
a u but poursuivi; 
e) dans la rédaction du certificat, le médecin 
devra toujours séparer nettement les 
constatations provenant de l'examen des 
observations personnelles du médecin, et les 
renseignements fournis par le patient ou une 
tierce personne. Si le médecin fait mention 
dans le certificat d'un diagnostic ou 
d'examen posé ou effectué par un autre 
médecin, il donnera nom et adresse de ce 
confrère; 
f) le certificat doit comporter les 
renseignements d'identité du patient; 
g) le certificat médical doit porter de façon 
bien lisible, la date de l'examen médical 
ayant servi de base au certificat, la date de sa 
délivrance, la signature et l'adresse du 
médecin qui l'a établi; 

h) un certificat médical ne doit comporter 
que les renseignements d'ordre médical. 

ARTICLE 25: La délivrance d'un rapport 
tendancieux ou d'un certificat de 
complaisance constitue une faute grave. 

- Les Obligations du Malade et ses 
Droits: 

La Loi sur la Fonction Publique 
(Loi 83-112 du 12/12 83) 

ARTICLE 41: En cas de maladie dûment 
constatée et le mettant dans l'impossibilité 
d'exercer ses fonctions, le fonctionnaire peut 
obtenir un congé de maladie ordinaire. 
Toute demande de congé pour maladie doit 
être appuyée d'un certificat médical 
indiquant le temps présumé pendant lequel 
le fonctionnaire est hors d'état d'exercer ses 
fonctions. 
L'Administration effectue tout contrôle 
utile par un médecin de la Santé Publique ou 
par le médecin désigné à cet effet. 
Indépendamment de ce contrôle médical, 
elle prescrit toutes mesures de contrôle 
administratif à l'effet de s'assurer que le 
fonctionnaire n'use de son congé qu'en vue 
de se soigner. 

Sauf cas d' urgence dûment établi, le 
fonctionnaire, bénéficiant d'un congé de 
maladie, ne peut quitter sa résidence 
habituelle que sur autorisation de son 
Administration. 

ARTICLE 42: La durée du congé de maladie 
ordinaire ne peut excéder six (6) mois dont 
deux (2) mois à plein traitement et quatre(4) 
mois à demi-traitement, par période de 365 
jours. 

Le fonctionnaire qui, ayant obtenu, pendant 
une période de 365 jours, des congés de 
maladie d' une durée totale de six mois, ne 
peut, à l'expiration du dernier congé, 
reprendre son service, est soit mis en 
disponibilité d'office, soit, sur sa demande 
ou s'il est reconnu définitivement inapte, 
admis à la retraite. 

Pendant la durée du congé de maladie à 
demi-traitement, le fonctionnaire conserve, 
en outre, la totalité des indemnités à 
caractère familial. 
De cette législation, on peut retenir: 
-La décision de mettre un citoyen en arrêt de 
travail pour raisons de "SANTE", 
appartient au médecin et à lui seul. 

- Le travailleur malade, est tenu de présenter 
la justification de sa maladie dans des délais 
fixés par la législation . 
- L'administration peut à tout moment faire 
contrôler, son adm!aistré par un Médecin 
chargé expressément de cette mission. 
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LE CONTROLE MEDICAL 
- Qui dit le code de déontologie 
qui s'impose à tout médecin ? 

ARTICLE 50: Nul ne peut être à la fois, sauf 
cas d'urgence, médecin contrôleur .et 
médecin traitant d'un même malade ni 
devenir ultérieurement son médecin pendant 
une durée d'un an à compter de l'exercice à 
l'égard de ce malade, du dernier acte de 
contrôle. Cett~ interdiction s'étend aux 
membres de la famille vivant avec lui et si le 
médecin est accrédité auprès d'une 
collectivité, aux membres de celle-ci. 

ARTICLE SI: Le médecin contrôleur doit 
faire connaître au malade soumis à son 
contrôle qu'il l'examine en tant que médecin 
contrôleur. 
Il doit être circonspect dans ses propos et 
s'interdire toute révélation ou toute 
interprétation. 

ARTICLE 52: Le médecin contrôleur ne 
doit pas s'immiscer dans Je traitement. 
Toutefois, si au cours d'un examen il se 
touve en désaccord avec son confrère sur Je 
diagnotic ou le pronostic, et s'il lui apparaît 
qu'un élément important et utile à la 
conduite du traitement semble avoir 
échappé à son confrère, il doit le lui signaler 
personnellement. 

ARTICLE 53: Le médecin chargé du 
contrôle est tenu au secret vis-à-vis de son 
administration à laquelle il ne doit fournir 
que ses conclusions sur le plan administratif 
sans indiquer les raisons d'ordre médical qui 
les motivent. 
Les renseignements d'ordre médical 
contenus dans les dossiers établis par ce 
médecin ne peuvent être communiqués, ni 
aux personnes étrangères au service médical, 
ni à une autre administration. 
Apparemment, tout donc est prévu pour que 
les choses se passent normalement. 

Que se passe-t-il en fait ? 
- D'abord pour le Médecin: l'appréciation 
objective de l'état de "maladie", n'est pas 
aussi aisée que cela. 
Mis à part les cas de la grosse traumatologie, 
de la chirurgie, de certaines maladies graves 
ou de certains traitements astreignants, les 
raisons de prescription de congé de maladie 
ne répondent à aucun critère objectif et 
mesurable. 
C'est d'ailleurs aussi peu mesurable par le 
médecin traitant que par le médecin 
contrôleur. 
Le médecin qui est neuf fois sur dix sollicité 
par son malade, n'a ni les arguments pour 
refuser, ni la conviction totale pour 
accorder. 
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Il est vrai q ue certains d'entre eux. (très rares 
heureusement) se sont fa it une spécialitée. 
Mais pour la plupart des aut res. refuser un 
cert ificat d 'a rrêt de trava il, peut soi t nuire à 
la qua lité de la re lation médecin ma lade et 
par conséquent à l'efficacité du traite ment, 
soit nuire à la "fidélité" du ma lade pour son 
médecin, ce qui n'est pas non plus une 
donnée négligeable, surtout en cas de 
possibilité de "concurrence déloyale" . 
De plus le médecsn, n'étant très souvent pas 
impliqué d irectement par les conséquences 
de son acte, sur la vie économique du pays, 
n'a pas toujours le reflexe de la mesure. 
- Pour le M alade: l'appel au cert ificat 
méd ical, po ur des causes no n graves, est soit 
un refuge so it une façon d'échappe r à ses 
~bliga tio ns. 

' .efuge, en raison des conditions de son 
trava il, de son environne me nt quotidie n, de 
sa situation économique, familiale et parfo is 
conj uga le. 
Mais c'est a uss i pour lui un moyen 
d 'écha pper à ses obligatio ns, à la mauvaise 
humeur de son chef, ou aux t racasseries 
adminis tratives. 
C'est l'a bsence d'H armonie entre lu i et son 
trava il en général qui est la mot ivation 
principa le, ce qui pour les méd ecins pe ut être 
un e cause s uffi sa nt e impos ant 
"l'éloignement tempo ra ire" de son t ravail. 
- Le nombre de j ours d'arrêt de travail par 
personne et par an dans une entreprise 
dé pe nd d ' ailleu rs étro ite me nt de la 
motivation du salarié pour son travail. 
Age, situation sociale, menta lité ind iv iduelle 
ou co llect ive, intérêt du métier ou de la 
profession, font varier l'a bsenteisme dans 

d ans des proport ions considérables. 

-Pour l'Employeur : La te ntat ion est grande. 
de considérer tout certificat médical comme 
un "cert ificat de compla isance". Les ra isons 
en sont clai res, et les conséquences de 
l'a bsenteisme sont souvent catastrophiq ues 
sur la marche de son entreprise. 
Mais il oub lie souvent , que la gestion des 
hommes nécessite une certaine dispon ib ilité, 
une certaine humanité et qu'on ne peut 
traiter des hom mes et des fem mes au t rava il 
moins qu'une machine. 
Les chefs d'e nt reprise qui o nt compris cela. 
et q ui ont souvent pensé à se préoccuper de 
la maintena nce de leurs machines, savent 
qu'en s'occupant correcte me nt de leur 
pe rsonne l, l'absentéisme dimi nue. Les 
autres, beaucoup moins intelligents font 
appel aux méthodes répressives: 
contrôle administratif tatillons, cont rôle 
médical sou vent d e " co mp laisance", 
suppressio n de primes etc ... 

Ces mesures sont d'ailleurs souvent plus 
coûteuses, que l'amélioration des conditions 
de travai l, l'humanisation des rappo rts entre 
le chef et son employé et les mesures sociales 
adaptées au travail des employés. 

- Le Contrô le Médical: est lu i même malgré 
sa réglementa tion, tout à fait inefficace, ca r 
hors les cas g raves, qui se consta tent souvent 
sa ns médecin , il n'y a ni critère ni doct rine à 
quoi on puisse se refé rer. 
Car aussi bien la " fatigue" que la "mauvaise 
fo i" sont d ifficiles à prouve r. 
D e plus le médecin contrôleur n'a souvent 
a ucune connaissance du milieu du travail, 
a ucun renseignement sur les mot ifs d u 

· Glüanan glaténine 

contrôle, et bien entend u presque aucune 
information médicale. gardée jalousement 
par le médecin, traitant auquel il fait 
rarement appel. 

Quelles solutions ? 
- Le phé nomène de l'absenté isme est-il si 
important qu'on le d it , JO à 15%des journées 
de travai l. est-ce beaucoup ? 
Les médecins ont ils été informés des 
conséquences de leurs actes ? Sont ils 
impliqués dans le système économique du 
pays ou sont ils bons seulement à payer des 
im pôts. 

Le médecin de libre pratique délivre t-il plus 
de certificats d'arrêts de travai l que les 
médecins du secteur public?. 
Est -il vrai que les médecins cont rô leurs son t 
eux mêmes des prescripteurs d'arrêts de 
travail ?. 
Voilà autant de quest ions qu'on est en droit 
de se poser. 
Certains ont proposé de créer un corps de 
médecins cont rôleurs plein-temps, d'autres 
on t proposé des médecins spécialistes et 
contr ôleurs seuls ha bilités à prescri re les 
a rrêts de t rava il. etc ... 

Toutes ces so lutions sont d ispro portionnées 
par ra pport à la réalité du problème. et 
n'auront aucune efficaci té . 
Par contre, il est temps que les employeurs 
pensent à l'amélioration constante des 
co ndit ions socio-économiques de leurs 
employés, aux médecins à comprendre 
l'impact de leur geste q uot id ien sur 
l'économie du pays, et à tous d 'apprend re le 
sens de la mesure et de la ra ison. 

Gtifanon comprimés et suppositoires -glafènine -glafènine (chlorhydrate). Propriétés :Antalgique. Indications : - Douleurs 01guês et chron1quP.S en rhumatologie, 
traumatologie, chirurgie. stornotolog1e, neuroJog1e, proctologle.cancérologie -Douleurs viscérales. -Céphalées. Mode d'emploi :Absorber les campnmês de préfé
rence ovonlles repos, avalés tels quels ou croqués. avec un grand verre d'eau, sucrée ou non Oe comprimé n'est pas soluble el est dénué de saveur) Posologie: 
- Adultes: • douleurs 01guès (lr01tement court) . 5 à 6 compnmés ou 3 ou 4 supposilooes par jOUr La dose d'ol1aque est fréquemment de 2 compnmés abSorbés 
Simultanément ou de 2 suppos1to1res à quelques m1nutes d'Intervalle. Ne pas dépasser 2 cornpnmés par prise • douleurs chromques . 3 ou 4 cornpnmés ou 2 OIJ 3 
supposilrnresporjour.- Enfants • à port1rde 3ons .l ou 2supposrt01resporJOur,e de 5à lOons : 1!2camprimé3fo1sporJOur • del0àl5ons 1 compnrné3 fols 
poqour CoûtJOurnoherdufrOIIement - chezfadulte de 1.95Fà 4,80F- chez l'enfont : de0,98Fà 2.40F Pf...écoutions:-Bo1re unverre d'eau avec choque pnse 
- E~Ater d:aQsürber en méme temps qu'une boisson alcoolisée - Comme 11 est habituel pour les outres ontolglques. le GUFANAN est à u!Jhser avec précaution chez 
les 1nsuffls6nts rénaux Effets Indésirables : -Ont été signalés des phénomènes de type allerg1que · UrtiCOir~ème de QUincke, choc Ils contre~nd1quent la pour
~u1te ou la reprise de la thérapeutique par la glofén1ne (GLIFANAN ou ADALGUR) ou par des substances de formule proche (floctofénme. ontrafén1ne) en ro1son d'une 
poss1ble sensibilisation cro1sée avec ces dernières. - Une msuff1sance réno,le aiguë et réversible a été rapportée dons certoms cos de prise généralement moss1ve 
Contre-indications : Allerg1e à la glofén1ne ou à des substances de formule proche (floctofén1ne -antrotén1ne). Formes et présentations: Compnmés Boite de 18 
compnmés sécables. Jaune pôle. dosés à 200mg de glafén1ne A M M. 304.383.7-Tableau C Pnx 11.70 F (28 tév 83) -+- SHP.C Supposrto1res: Boîte de 8 supposi
toires dosés à 500 mg de glofémne (sous forme de chlorhydrate), A.M.M 304.382.0-Tableau C Pnx: 9,60 F (15 mors 83) + SHP.C. Remboursés Sée. Soc. à 70%. 
Agréés aux Collee!. Publ. Admts à I'A.P de Paris RQUI)SEl 
Les Laboratoires ROUSSEL lntormohon médiCOie 97. rue de Vougtrord. 75279 Pons Cedex 06 Tél (1) 555.9155 
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, 

MEDICAMENTS 

Produits supprimés 
D ACTHIOL J AEROSOL 6 Amp + 
Sol v 
D ACTHIOL J 12 Supp Adul. 
D ACTHIOL J 12 Supp Enf. 
D CALCAMINE 30 Pilules. 
D ELONAC 120 Gr. 
D ETAPHILLINE PHENO PAPA. 10 
Su pp. 
D FLUXINE P GOUTTES 45 MI 
"Gm". 
D FLUXINE P.C. 28 Amp Buv. 
D MADRIBON 2% Sirop 125 Ml. 
D MET A VACCIN 27 Gr Po m. 
D PENBRITINER 16 Comp 250 Mg. 
D PENISULFA O.R.L. SOL FORTE 
PULV. 100 000/ 10 Amp. 10 Ml 

{ ' !PENISULFA O.R.L. EPHEDRINE 
JO 
D PROLIXAN 20 gélules 
D SOLANTYL 100 Mg 25 Comp. 
D STIMUTONYL 28 Amp Ad. 
D SYNERLAC 50 Gr Poudre 
D SYRAP Enf 150 Ml. 
D UNICILLINE Amp 5 Ml. + Solv. 
D ATROVENT AEROSOL DOSEUR 
15 MI 
D CARDIORYTH MINE "5" 40 
Comps. 
D CARDIORYTHMINE "10" 30 
Comps. 
D CRESCENDIX 18 Sachets 
D ETHINYL OESTRADIOL 15 
Comps. 0,05 Mg 
D FERASPARTYL 40 Comps. 
D HUILE DE FOIE DE MORUE 125 
Ml 
D NEOMYCINE HYDROCOR
TISONE COLLYRE 3 Ml 
A. O.D.A. 50 Morceaux, 

_dtSERPASI L 0,1 mg 50 Comps. 
o SORIPAL 250 mg 30 gélules 
D ST APHYBIOTIC 16 gélules 250 Mg 

D SYNCORTYL 10 Mg 3 Amp. 1 MI 
D TOMANOL 6 Supp. 
D TRIAMCINOLONE 1 Mg 24 Comp. 
D TRIANTIBIOTIQUE 10 Gr. Pom. 
dermique 
D TRIPERIDOL Gouttes 15 Ml. 
D TRIPHOSADENINE 60 Comps. 
D TROFORMONE Opht. Sol. 3 Ml. 
VIT AMINE K 1 Gouttes 2% 5 Ml. 

Disponibles 
au conseil de 

l'Ordre des 
Médecins: 

- Memento des 
spécialistes 

pharmaceutiques 
de Tunisie (20000) 

- Médecins de 
Tunisie 

(liste complète des 
Médecins (10,0000) 

Le Ministère de la Santé Publique 
informe que les produits 
TANDERIL 100 mg B/10 Supp. 
ET DELTA BUTAZOLIDINE 8 50 
Corn p. 
sont retirés de la vente et interdite à 
l'usage. 
Laboratoire GLAXO informe qu'il a 
d écidé d'arrêter la vente de 
l'Anesthésique Stéroïdie n ALFA
TESINE. 

NOUVELLES 
PRESENTATIONS 

GINKOR 
La Boite de 20 gélules: remplace la boite 
40 gélules mais la gélule nouvelle 
présentation contient une posologie 
double. 

VACCIN TETRACOQ 
L'institut Merieux nous informe qu'il y 
a une modification dans l'aspect du 
Vaccin Teracoq. 
L' Agent conservateur étant maintenant 
le PHENOXY-ET HAN O L et du 
FORMOL (à la place du Chlorure de 
Benzethonium). 
La solution devient aussi un peu plus 
acide et la coloration est désormais 
JAUNE (anciennement ROSE). 

CLAMOXYL 
L' Amoxil change de nom et devient le 
CLAMOXYL (AMOXILLINE). 
Disponible en boites de 12 gélules à 250 
= 2.d000 
12 gélules à 500 = 2.d370 

Suppo à 125- 250 et 500 et injectable à 
250 - 500 et 1 G 

INDICATIONS : Infections a germes sens1bles a !'éry thromyctn e (essent•ellement streptocoque. pneumocoque, s taphylocoque. Hemoph•lus lnfluenlae. Mvcoplasma 
pneumoma e. Chlamydia trachomat1S 1 not amment dans leurs man1festa tmns • resp•ra to•res • OAL et stomatotog1ques • prostat•ques. et gérut ates • osseuses etl':utanf!es 
MODE D'EMPLOI : Adts tance des repas Prop.oc.ne 500 Absorber le compnméavec un dem•·verre d'eau Prop•ocme 250 Chaque pnseseradel• teedans un peu d'eau 
PO SOLOGIE : la p lupart des tndtca t•ons necess.tent un lfa ttemen t de 10 ,ours PfOploc.ne 500 Adul tes et adolescents 2 comprtmés par 10ur,un le rnat111 et un le so•r 
Dans les cas sevères, ou lorsque ce rta•ns germes sont er' cause, on pourra prendre un compnme supplém entarre a mrd1 ou eKceplionne!tement. doublet la dose Enfants a 
par t•r de 12 ans un compnmématm et so tr Coùt JOurnal•er du tra• tement 6,00 a 12,00 F ProptOC•n e 250 Enfants Sur la base de 30 a 50 mg kg tourenfonct•ondel'age 
el dela grav•tédel'affec t•on habituellement • au·de!>sousde l an, 1 compnmépMJOur •del a4 ar) S, 2 compnmes par JOur • de4 a 12ans, 3 compnmes par,our en 2/ou 31 
pnses • a parlt r de 12 ans (ou 36 kg). posotog•e adulte et lorme adulte Coût du tra •ternent JOurnal• er 2,17 a 6,50 F EFFETS INDESIRABLES : • nausees, vom1ssements. 
gas tr alg1es. d1arrhée • aHerg1e cutanee, rare • a poso logre ele\lee. augmentatiOn trans1to1reposs•b!e des t ransam t nase~ pou\lant aboli l tr &Kcepttonne!lemen t a unehepa 
tt te Ch olestat•que CONTAE·INOICATIONS : Atcalo•des \18Soconstncteur<> dP t'ergo t d P se1gle, notamment tartra te d'erg otam tn e et d thydroergotamtne c.l tnterac tto ns 
Allerg•e a t'érythromycme INTERACTIONS M EDICA M ENTEUSES : Des obser\latJons de phénomenu d'•schér1118 ont eté rapport ees apres emplo• stmultane d'ery · 
thromycme et d'alcalo tdes vasocons tric teurs de l'ergot de se1gle. notamment t art r ate d'ergotamtne ou d1hydroergotamme De telles a~soct at•ons sont contre md•Quées 
l'éryt hrom ycme peut é\lentuellement doubler les tau K sé11ques de theophyll•ne Evtter rassoc•at1on a\lec la ca rbarna1ep•ne PRECAUTIONS D'EM PLOI: En cas de t ratt e 
ment pro longé et lou a posolog te èlevee. surve•l!er la fo nct ton hépatiQue En ra t son de sa sens1b111 teau pH gastnque. la PROPIOCINE do•t ètre admm•<>trf!een dehors des 
repas . au motns 45 m1nu tes a11ant, ou 1 h 30 a pres PRESENTATIONS Prop10C1ne 500 Boite de 20 compnmés blancs. sécables. doses a 500 mg d'er ythromycul e (Sous 
lorme d 'es ter prop•on tqu eJ Tableau C Pm 60 00 F + SHPC !Octobre 82! Rembourse par ta Sec. Soc a 70 °o Agrêé auK Co\lect•v•tes publiques A M M 320 500 4 
Prop,oc•ne 250 Boite de 12 compmnes blancs. secables. a déhtescencl!l rap tde, doses a 250 mg d'erythromvctne (sous lo rme d'ester propton tque m•cro ·enrobe) e~~.t• 
p•er11 aromat tSé Tableau C Pm 26,00 F t SHPC l Octobre 82 ) Remboursé par la Sec Soc a 70~ Agree auK Co trecl •v• tés publiques AM M 323 71 1 6 

ROUS~U 

laalaboratolru Rouan!· lntonnollon MHicale 97, rve de Vouglran175279 Pons Cedex 116 • T61. : (1) 566.!11.56 
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FMC 
, 

AUX ENTRETIENS DE BICHAT 
CETTE ANNEE: 

1/ Hémorroides/ seule l'opération. 

"En fait aucune nouvelle molécule n'a 
apporté la preuve d'une efficacité 
miraculeuse" estime le Dr. JEAN DENIS 
(Hôpital Léopold - Bellan, PARIS). 
La sclérose des lésions (par des injections 
locales de chlorhydrate de quinine à 5%); qui 
peut être réalisée par le généraliste en 3 ou 4 
séances à 10 ou 15 jours d'intervalle, apporte 
souvent des résultats satisfaisants. La 
cryothérapie, ou traitement par le froid, qui 
détruit les cellules par congélation (par 
l'azote liquide à 196 degrés par exemple) est 
également utilisée avec succés actuellement, 
comme les infra-rouges ou parfois le laser; 
"mais tous ces traitements médicaux ne sont 
que symptomatiques" a rapporté le Dr. 
DENIS .. ct il y a généralement récidive après 
·, )n délai plus ou moins long. Le seul 
ùaitement de la maladie hemorroïdaire est 
encore actuellement la chirurgie"; estime le 
spécialiste. 

2/ Problèmes d'enfance 
L'onychophagie - habitude de ronger ses 
ongles est une pratique si fréquente qu'on 
peut la considérer comme à la frontière du 
normal et du pathologique. Le Pr. DUCHE 
a trouvé que 15 à 20% des enfants se rongent 
les ongles à un moment quelconque de leur 
existence. L'enfant guérit quand il a le désir 
authentique et personnel de voir disparaître 
son habitude. 

3/ Les règles d'or de fasthmatique 
1 - Connaître les circonstances de survenue 
des crises pour essayer de les éviter. 
2 - Savoir se dominer en cas de crise 
d'asthme malgré l'anxiété qu'elle peut 

entraîner. 
3 - Connaître parfaitement les médicaments 
de l'asthme, les conditions d'utilisation et les 
critères d'inefficacité. 
4 - Respecter les prescriptions de son 
médecin et savoir l'appeler ou le consulter 
dans des circonstances très précises. 
5 - Réorganiser sa vie personnelle, son 
environnement domestique, sa vie physique 
ct sportive 
6 - Connaître les risques évolutifs de la 
maladie asthmatique et les risques de 
certains contextes climatiques, certains 
métiers et le tabagisme. 
7 - Posséder un carnet de santé pour 
mentionner tous les phénomènes cliniques et 
les mesures successives du débit expiratoire 
avec le débit - mètre qui peut lui être confié. 

4/ Attitude à l'égard des abcés et 
fistules anales 
Antibiotiques très généralement contre
indiqués. 

5/ Faut-il traiter une lithiase 
vesiculaire asymptomatique ? 
- Si le patient est âgé de moins de 50 ans: 
Cholecystectomie. 
- Si le patient est âgé de plus de 65 ans 
traitement médical si possible si non 
abstention thérapeutique. 
- Entre 50 et 65 ans: l'éventuelle intervention 
chirurgicale est fonction de l'état 
physiologique de chaque patient. 

6/ L'insulinothérapie dans le 
diabète juvénile 
C hez les enfants de moins de 12 ans; 
l'association d'insulines ultra lente et semi 

lente (ou Actrapid) en une injection 
quotidienne donne un équilibre glycémique 
plus stable et de meilleure qualité que le 
schéma insuline ordinaire/ IPZ, ou même 
l'associatioon Actrapi / Monotard en 2 
injections quotidiennes. 

71 Comment cesser de fumer ? 
Il n'y a pas de réponse univoque. Il n'existe 
pas en tout cas de remède miracle: la volonté 
du sujet est un des éléments essentiels, mais 
l'arrêt est parfois très difficile lorsque le 
tabagisme est très important et lorsque s'est 
créée une véritable dépendance 
pharmacologique. 
En présence de ces difficultés, 011 est tenté de 
dire que la question doit être transformée en 
"comment ne pas commencer à fumer?". Le 
but doit donc être de prévenir l'installation 
du tabagisme. 
Cela doit commencer par une éducation 
sanitaire mise en œuvre au niveau du couple, 
dès le début de la gestation, poursuivie dans 
J'enfance, à l'école puis ensuite à l'université, 
en fait supprimer l'environnement tabagique 
et la tentation tabagique dès l'enfance. 
Il faut dévaloriser l'image de la cigarette et 
au contraire montrer qu'il s'agit d'un 
véritable esclavage, en ce domaine, 
l'exemple des parents, des éducateurs, des 
médecins est essentiel. Il faut enfin proposer 
aux jeunes un substitut au tabac, et en ce 
domaine l'activité sportive constitue 
certainement un des choix les plus 
favorables, car le sport constitue l'antidote 
parfait de la tentation tabagique. 

Ces textes ont été 
résumés par le Docteur 
Rabbi Habib de Gafsa 

poly-korayo 
Colites chroniques 

PropriUés 
Pansement digesuf. protecteur de la 
muqueuse intestinale. régulateur du 
transit 

Indications 
Tra1temcnt sympton1dt1que des 
colopdth l c~ non organ1ques 
dldrrhccs. constipation. metcon::,me. 

Contre-Indication 
Affections sténosantes du tube digestLL 

Posologie 
3 sachets par jour à avaler sans <:roquer 
;,vec un peu d'eau au début des tepas. 

Coût de traitement JOurnalier· 4.60 F 

Précaution d'emploi 
Chez le diabétique. il y a lieu de tenir 
compte dans la rat ion glucidique 
journalière, de la présence par sachet 
de 3.55 9 de saccharose . 

Forme 
Granulé Sachet de 10 9· 

Composition et prêsentatlon 
Gomme Karava 4 g. 
Polyvinylpolypyrrol idone 2 9· 

~~i!~ ~~~~~~~~~;achet 
A.M.M . 322 704.6 · 
Prix : 46 .00 F 
Remboursé S.S 70'7. Admts coll 

.J\ Laboratoires DELALANDE - 16. rue Henn·Régndult · 92400 Courbevoie 
~' Promotton t\\édicale · 64. rue du 8-Mat-45 · 92000 Nanterre 
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VIE PROFESSIONNELLE 

Etudes de spécialités à l'étranger 
L'ambassade de France nous communique 
Le Ministère Française de l' Education Nationale vient de faire savoi r que 
l'entrée en vigueur de la réforme du 3ème Cycle des études médicales. pour les 
ressortissants étrangers. a été reportée au 1er Octobre 19S5. 

Fn conséquence, les candidatures à des Cert ificats d'Etudes Spécialisés 
pourront être présentées pour la dernière fois à compter de la rentrée 
universitaire 1984/ 1985, selon les modalités habituelles. Il est précisé toutefois, 
qu'en cas d'échec à ces Certificats d'Etudes Spécialisées en fin de première 
année, le redoublement ne sera pas autorisé, et que les intéressés devront 
s'inscrire dans le nouveau 3ème Cycle. 

Informations Flash 

L~ Ministère des Transports et des Communications nous informe, que pour 
constituer le "Conseil Médical d e l'Aéronautique Civile". institué par le Decret 
n" !!2-1486 du 29-11-82. il se propose de faire appel aux candidatures de 4 
médecim Spécialisé:, e n Cardiologie, Ophtalmologie ORL, et 
Neu ropsychia trie. ayant u ne compétence en médecine Aéronauti4ue. 

Les demandes sont à adresser à: 
La "Direction de l'Aviation" 1 Rue d'Athènes - TUNIS. 

L'Union Mondiale des Ecrivains - Médecins 
L'union Mondiale des Ecrivains-Médecins. qui réunit sous son sigle des 
groupements d'écrivains - Médecins d'une cinq uan taine de pays. 
principalement d'Europe el d'Amérique. 

L'U M EM s'est donné pour tâche l'amitié, le soutien. l'enrichissement culturel 
et la collaboration ent re des gens de science. de talent et de bonne volonté. Elle 
entend servi r l'huma nisme et aider à la comp ré hensi<'n réciproque de toutes les 
nations. 
Elle organise des congrès annuels. Le dernier a eu lieu en septembre à Asco na. 
Le prochain se tiendra en Grèce. 

Elle accueille les personnes possédant à la fois la qualification de docteur en 
médecine et des titres d'auteur littéraire, comme publications ou représentation 
d'ouvrages de théâtre ou de radio. 
Pour autant qu'il n'existe pas chez vous de groupement const it ué d'écrivains
médecins, les mem bres individuels peuvent s'inscrire auprès d u secrétaire 
général de I'UM EM, le Dr. A LFRED ROTTLER. D-8500 Nu rn berg, Virchou 
Strasse, 7 . Il recevra également avec reconnaissa nce les informations relative; 
aux grou pements nationaux d'écrivains-médecins. 

Dr. Marguerite de Miomandre 
Président de L'UM EM 

151, A venue Molière, 1060 Bruxelles. 

CONGRES 
• Information Médicale 
Automatisée- 16- 18 Mai 
Paris- Hôpital KREMLIN BICETRE 
• Médecin du Sport: 
24- 27 Mai 

• Médecine du Travail: 
29 Mai - 2 Juin 
Université RENNES 
* Thérapeutique: 
10-15Juin 

• Sexologie: 
17-21 Juin 
Congrés Mondial CHICAGO (USA) 
* Maladies Allergiques: 
24- 27 Juin 

Faculté de Médecine RENNES 
* Matériels Hospitaliers: 
24-28 Mai 

!er congrés de la Société Méditerrannéenne 
FLORANCE (ITALIE) 

Symposium International FLORENCE (ITALIE) 
* Endocrinologie: 

* Médicaments: 
14- 15 Juin 
Spécialités Grand Public 
Palais des Congrés PARIS 

1 - 7 Juillet 
7ème Congrés International QUEBEC (CANADA) 
• Systèmes de Santé: 

Exposition lntermédicale 
Palais des Expositions PARIS 
• Journées Franco-Marocaines 
de Pathologie: 
26 - 27 Mai RABAT 

• Douleurs et Maladies Chroniques: 
14- 16 Juin 

16- 20 Juillet MUNICH (RFA) 
• Femmes Médecins: 
29 Juillet - 4 Août VANCOUVER (CANADA) 
• Centre Antipoisons: Genève. 

LETTRES DE LECTEURS 

Cher Confrère 'ï y a une 
!vf onsi~ur_ et our vous deman~e~ ~~nfrère en 

. · d vous ecnre P lacement du . · mieux 
J'ai le plarsrr e . defaire un remP 1 période d'ete ou d t 
possibilité f!o_ur ~~ifférente)penda'f!t h~nge de cabinet pen an 

T_un~s~~:;:fr~~s! intéressé pour un ec . . ésirais passer l~s. 
sr u ême pérwde. . dessus mars Je d . de nationallte 
cette m , R bat, adresse, cr- r~mille: Je surs 
J'exerce a a es assez pres de map 
gran~es vacanc . , tembre 198~- uniquer 
tunisre~ndis onible de j~rllet ~~ d% bien voulorr c~:;ment, en 
Je ser~rs se~ais reconna!ss~7uel échange ou re~~e l'intéressé. 
~o~o adresse p~u~~~r~~fs assurer le. zo;:;~;r mes salutations 
cas d'échange, le . ments je vous pne , 
A mes remercre ' pe' diatre ou a vec , lacer un 
distinguees. . . , essée pour rem? . re 
P.S _ Je sera1s 1.n;:~in généraliste. zEGHAL Fathia ::~~t 
défaut, un (e) me Dr. GUESSO~l~ Ben Abdallah- R 

125 A venue A 
Tél.: 322.45 

llème Congrés Européen STOCKHOLM (SUEDE) 

sommes très 
· Nous en 

.. ent notre Bu\\etln. 'té de rédaction pour 
ous recevons_ régu\ier:s \es membres du co ml 

A Gafsa, n creions v!Veroent t . 'une façon plus 
[!ers. Nous re_m . de formation, d médical. 
cette réa\isatwn. , \e d'information v\olrtematérie\ de tout \e corps 

· er son ro · mora e de 
Mais, pour~~~ il a besoin du soutien doit rester à \'avant gar R.abhi Habib 
efficace enc • . à mon av1s, Dr. 

b 
. que déontologie, 

La ru n 
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RELATIONS 
MEDECINS -PHARMACIENS 

Complémentarité ou concurrence ? 
Suite à la publication dans notre bulletin n°8, d'une lettre de lecteur au 
sujet de ses relations avec les pharmaciens; nous avons reçu du conseil 
de l'ordre des pharmaciens la lettre suivante que nous reproduisons in 
extenso. 

Monsieur le Directeur, 
Nous avons lu dans vo tre Bulletin d'informations médicales et 
pharmaceutiques n° 8 de juin 1983 sous le titre "Médecins et 
pharmaciens so lidaires et complém entaires" un article portant la 
signature du Docteur Zouhir Grami qui nous a surpris par son ton et 
ses propos diffamatoires adressés aux pharmaciens, à tous les 
pharmaciens. 
Nous ne voulons pas s'engager une polémique avec votre confrère qui 
confond aisément " la solidarité" et les insultes telles que 
"l'inconscience des pharmaciens "et " l'anarchie causée par les 
pharmaciens". 

· efois, nous sommes surpris de vous voir accepter defaire paraître 
telles calomnies collectives sur votre bulletin, au lendemain de 

l'institution d'un comitt> de coordination pharmaco-m édical qui est 
appelé à régler dans le cadre confraternel des prof essions de Santé tous 
les litiges qui peuvent surgir entre les pharmaciens et/es médecins, et à 
la veille de la construction d'un immeuble qui doit abriter nos 
différents conseils de l'ordre. 
Pour nous, il ne sera pas question d 'accepter defaire paraître dans nos 
bulletins et revues d 'information des articles de cette nature. Les griefs 
que des pharmaciens expriment à l'encontre de certains médecins et 
non pas tous les médecins, sont nombreux. Nous nous contenterons 
de vous les soumettre et de trouver par le dialogue et dans la correction 
les solutions les meilleures. 
Nous vous prions, M onsieur le Directeur, de faire paraître cette mise 
au p oint, conformément au dro it de réponse prévu par la loi, sur votre 
prochain bulletin. 

Nous remercions Madame Aziza Ouahchi la Dynamique Présidente 
du Conseil de l'ordre des Pharmaciens pour sa mise. au point. Nous 
regrettons seulement qu'elle puisse considérer la publication de la 
lettre de notre confrère, comme reflétant la position du Conseil de 
l'Ordre. Nous sommes cependant respectueux de la liberté de penser 
de nos membres, même, si quelques fois leurs écrits dépassent leur 
pensée ... 
~"'mme nous sommes effectivement attachés à la solidarité entre 

Jtes les professions de santé, tant notre avenir est commun et nos 
responsabilités vis-à-vis des citoyens importent, nous voudrions 
continuer à ouvrir le débat sur ce problème et nous ouvrons 
aujourd'hui nos colonnes au syndicat des Médecins de libre pratique 
de Monastir qui nous a envoyé copie de la lettre qu'il a envoyé aux 
pharmaciens de Monastir. 

Messieurs, et Mesdames, 
Je viens par la présente attirer vo tre attention que la plupart de nos 
confrères se plaignent des rapports professionnels avec les 
préparateurs des officines du Gouvernorat de Monastir. 
Nous avons constaté les faits suivants: 
- Modifications de certaines prescriptions sans prévenir le Médecin 
prescripteur et mauvaise exécution des ordonnances (erreurs de 
posologie de form e ... ). 
- Commentaires des ordonnances médicales en f ormulant un 
diagnostic ou un pronostic sur la maladie. 
- Evaluation de la compétence du médecin prescripteur. 
- Aiguiller les malades vers tel ou tel médecin 
- Servir des médicaments du tableau A et spécialement des 
antibiotiques de tout groupe (Pénicilline comprise) et des 
neuroleptiques sans ordonnances médicales. 

Ainsi à titre d'exemple, les conseils pharmaceutiques pour angine sont 
= Un antibiotique + un ami-inflammatoire + un collectoire + 
pastilles à sucer. 
- Prise payante de la tension artérielle. 
- Vaccination et sérothérapie (cas du coursier d 'une pharmacie qui a 
injecté en sous cutané en un seul temps du S.A. T. ; résultat = oedèm e 
de quinek et quinze jours d'hospitalisation). 

Nous vous rappelons les articles suivants du code de déontologie 
pharmaceutique decret n° 75835 du 14 Novembre 1975. 

ARTICLE ter: Les dispositions d u présent code s'imposent à tous les 
pharmaciens inscrits au tableau de l'ordre. 
Les infractions à ces dispositions relèvent de la j uridiction 
disciplinaire de l'ordre, sans préjudice des poursuites pénales qu 'elles 
seraient susceptibles d 'entrainer. 
ARTICLE 34: Chaque fois qu'il est nécessaire, le pharm acien doit 
inviter nos clients à consulter un médecin. 
ARTICLE 35: Les pharmaciens ne peuvent modifier une prescription 
qu'avec l'accord exp ress et préalable de son auteur. 
ARTICLE 36: Ils doivent répondre avec circonspection aux 
demandes fait es par les m alades ou par leur préposés pour connaitre la 
nature de la maladie traitée ou la valeur des moyens curatifs prescrits 
ou appliqués. 
ARTICLE 37: Ils doivent s'abstenir de formuler un diagnostic ou un 
pronostic sur la maladie ou traitement de laquelle ils sont appelés à 
collaborer. No tamm ent, ils doivent éviter de commenter 
médicalement auprès des malades ou de leurs préposés, les 
conclusions des analyses qui leur sont demandées. 
ARTICLE 40: Les pharm aciens doivent veiller à ce que des 
consultations médicales ne soient jamais données dans l'officine et par 
qui que ce soit. 
Comptant sur votre entière collaboration pour remédier à ces 
situations et veiller à l'application de la loi, la section régionale 
syndicale tient à préciser que son but primordial est avant tout de créer 
un climat sain et légal de travail et de coopération dans le respect 
m utuel et l'intérêt des malades. 
Veuillez agréer, M essieurs et M esdames, l'expression de mon profond 
respect. 

De même nous ne voudrions pas passer sous silence, la m ise au point 
f aite par le conseil de l'ordre des pharmaciens à ses adhérents dans sa 
circulaire n° 8 du 28 No vembre / 983. 

Les mesures prises par le C.O. des pharmaciens 
Il est signalé aux confréres officinaux que des articles de presse paraissent de 
temps à autre pour dénoncer la vente des produits du tableau sans ordonnance 
médicale. 
Il est certain que ces a rticles ne sont pas toujours fondés et ne renètent q ue 
l'impartia lité et l'objectivité qui doivent être de rigueur dans ce domai ne. 
Le Conseil de l'Ordre des Pharmaciens n'a pas manqué de répliquer aux 
exagérations et aux attaques tendancieuses par des mises au point pour rétablir 
la réalité et rappeler aux uns et aux a utres que le pharmacien d'officine est 
souvent confronté à l'incompréhension, voire à des violences du public qui 
refuse de se soumettre à l'obligation de l'ordonnance médicale. 
Néanmoins, ces a rticles nous portent beaucoup de tort et gênent notre action de 
reven<tiea!ion de nos droits et nos aspirations à une situa tion économique 
décente. 
Nous invitons donc les confrères à refuser strictement la vente sans ordonnance 
des produits dangereux, psychotropes, t ranquillisants, antibiotiques ... et à 
résister fe rmement aux sollicitations, et aux intimidations. à ne pas hésiter à 
fai re appel à la force publique, le cas échéant. Notre dignité et l'avenir de notre 
profession sont à ce prix. 
Le Conseil de l'Ordre des Pharmaciens, de son côté, a d écidé de fa ire pa raitre 
des avis pour sensibiliser le public sur cette question et préciser les droits et 
obligations respectifs d u pharmacien et du malade. 
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INFORMATIONS 
PROFESSIONNELLES 

Madame Souad Lyagoubi Ouahchi 
Ministre de la Santé publique. 
Au cours d'une réception organi~ée par le Conseil de l'ordre des 
médecins ct la Société Tunisienne de~ Sciences M éd ica les. à la Maison 
des médecins. Madame Souad Lyagoubi Ouahchi a fait une 
intervention do nt nous nous permettons de reproduire quelques 
extraits: 
Je réalfirme tollt d'ahurd mon attachement à l'autonomie et au 
rayon;,ment du corps m édical Tunisien, ie 1•eux ensuite .\otdt~ner le.1 
e/Jort.\ e1 le.\ 1acr(!ices qui o 111 été 1011io11n comenti.1 par la plupan de 
w.1 1nen1hrel. a11 .H'n·ice d'une meille11re .1a111é po11r la comnlllllOIIIé 
na11onale. et ct'. dans des n111di1ions ma/érie/les e1 morale1 hten 
dt/ {iole,. 
.le I<'Co/1/WI\ /'exi.11en ce de mu/upie.\ clifficlllll!s que l'on pew ana~rser 
li 1011.1 /e.1 nn·ea11 r du fvnuitmnemelll de 1101re .\ rstème de .lan lé: mais 
, e.1 th[/iclllté.l . dont ;·ename.\ .\0/11 reduwah/e.1.' ne comliltle/11 pa.1 à 
mon (/\'i.l de.1 illlfJO.\Se.\ m ai' pllllot une sérte de tlé/il; N. nous 
médecins . no11.1 en 11\'0IIS déià re/e1·é hil'n d'awre1. . 
Que 10111 tt'\ diffïcul!è. en .fa li. \111011 /'expre.\IIOn d'une 1 rt.le de 
, rot.\.\aJne donc de 1·ie et de progré1. 

l .a{ài que ïai dam noire capacité de 1railer ces di{(tcu/1és n'es! pa.1 
f'exprel\iUII d'un OpllllliSIIIe UUl/11 Oc/l' de IIOÏ\'e!é gra/UII. matspfLIIÔI 
la co11.1équence logique de loLif < e que le corps médical a p11 réaliser 
towe,\ ce.1 années. dont on dira un JOUr qu'elle.\ fûre/11 les année.\ 
~~~. . 
Cl'rtes. l>eaucoup c/'au/re.\ cho.1e.1 re.1te111 à faire. qu'il .1 'ag1sse de 
réformer notre système d 'enseignement, nos carrières médicales, nos 
programmes de santé et de gestion hospitalière, notre politique 
d'équipement etc ... 
Ce.\ programmes pour ali/alli que Je pws.1e coll/ri huer modestement à 
le jaire {1\'{JI Il'er. /l' n'e111end.1 /e.\.f(nre réaliser qu 'avec les médecins et 
pour les médecins. en Tunisie, qui t'en suis sûre .10111 con1ciems de la 
néce1.111é de·' 'adapter sans cesse à une réa/tu; mou1·antt• et complexe. 
A u .1.11 !erminerai.I-Jl' en insistanl. e1 Hlr ma /vi en la Ttl/11111'. e1 sur nw 
cum·it·1w11 que l'aide dom ïaura1.1 constamment he.111111. ne me .1era 
pa.\ me.111rée par 1111 corps de mé11er qw el! d'ahord et ai'0/11 10111 le 
11111'/1. 

Que I'Ol/.1 dire d'awre. l'OU.\' qui !Ill' re<·e1·e:: in pour m 'honorer . . 11 1101 

tout simplement: Merci 

LES HOPITAUX 
EN GRANDE BRETAGNE 

Quelques aspects du système de la vie médicale anglaise 
1 a hiérarch1c 'oC pa~~c comme \UJt. de bas en haut de l'échelle. "\ ous 
a\ ons: 
- L'étudiant. 
- Le junior hou~e ofTicer (Interne) 
-Le semur housc officer (ré .. Jdent de Ière. 2ème année) 
- Le rcgistrar (résident de Jème. 4èmc année) 
- Le se nior regi~ trar (a~~istant) 
- Le consultant (Prof. agrégé) 
Les hôpitaux: 
lb sont généralement indépendanh et fourni~sent d e~ po,tes par 
a nnonces ~ur !~.:~journaux méd1caux. La concurrence est trè~ o,erréee t 
leo, candidat~ son t engagés après avoir subi une inten ie11 ,ur le ur 
curriculum vJtae. 
Pou~ un poste de R_cgistrar par e,\emple. il est fréquent qu'il~ ait plu~ 
de 1 )Ü cand1dat, (a Londre, b1en sür). · 
Le~ hôpitaux <,o nt en général trè5 anciens et guère plus équipés que nos 
hôpitaux. mais Ji faut a1·oucr qu'ils sont mieux organisés et que. 
pa rtant de là. il y a beaucoup moins de gaspillage. Le~ salles sont 
t.:o mmunes mais chaque malad e a la possibilité de s' isole r pa r un 
rid eau. ce qui rend les examens des malades beaucoup plus décents. Il 
) a généralemen t une surveillante par sa lle et un ou deux infirmières. 
Les infirmières ne quittent pas la salle pendant leur service et ceci a 
l'a\ a nt age de créer des relations am ica les privilégiées et plu., huma!nes 
a1cc les pa tient~. Les médecins fon t la plupart de~ gc~tes 
paramédicaux : prise de sang. perfusion. sondage. point~ à enlever. 
etc ... Le~ infirmières s'occupent principalement de la toilette de la 
malade et de la surveillance (pouls. tens ion. température. etc ... ). Elles 
contrôlent aussi les prescriptions données par les médecms ct Ji n'est 
pas rare de se vo1r rappeler pour corriger une dose ou un hora1re. 
1 ou tes les o pérations. même les mineures comme les curetages sc fon t 
en salle d'opéra tion avec la même aseptie. Avant l'opération ct e n 
ra1son des lois qui sont très stric tes e n Angleterre. le médecin doit 

expliquer à la malade exactement cc qu'elle aura comme o pération . les 
diflérents nsques et compl icati on~ et les pourcentages de réus5ite. 
d'échecs et de comphcations. 
Enfin. lt:s dernières nou1eautés dont tout le monde parle. c'est 
pr inci palement dans le domaine du planning familial. Toute 
l'Angleterre est en émoi ct le nom bre de curetage a décu plé parce 
qu\1ne étude sérieuse a montré que la p ilule était cancérigène. Elle 
pro1oquerait un cancer du sein si elle est utilisée a1ant l'âge de 25 ans 
ct un cancer du col au delà. 
Les nou1elles méthodes de contraception sont les éponges 1agina!e, 
faite~ dans une matière syn thétique dont la charge élcctro,tatique 
repousse le~ spermato7oïdes. Enfin. une étude très sérieuse est fait 
elle commence à prouver que le~ Bloquants sont d'efficace~ 
con traceptif>. 
Le~ autre~ nouvelles étud e~. sont que da ns le domaine de la fertilité. la 
fécondatiOn in 1 itro ne nécessite plu~ une coeho~copie pour prélc1er 
l'o~tdc mal> seulement une longue aiguille \Ous contrôle 
ultra~onographiquc. 

L'herpb, géni tal dont le~ crise> _recurrentes ~., ·?nt pa> t roU\é de 
solution semblen t êt re dues a une secreti on anormale de 
prostaglandines. ce qui o uvre un champ de trai tement pour le~ 
inhibiteurs de prostaglandines. Maintenant. on repousse le seuil de 
viabilité des prématurés à 23-24 semaines. 
Enfin. l'ac1de fobie et les polyvitam1nes sont en eont ro1er'e pour la 
prhent 1on de la spinabifïda. 
Tels ~ont les d ifférent s a spects de la \ ie médicale anglaise où j'ai eu 
accè\ ct le~ d ifférentc> étapes de mon training. La suite. je l'espère. sera 
plu e nrichissante puisque je serai dans un grand centre hospita lo
unJier>Jtaire. 
Mon \eu! souhait serai t que d'autres Jeunes puissent profiter de la 
même expérience et j'espère que notre Ministère de la Santé pourra 
demand er aux angla is une coopération q ui est déj~1 ofl crt e à de très 
nombreux pay~. 

L 11 médeân 111111\/ell en 11age. 
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INFORMATIONS 

ASSOCIATIONS 

Société Tunisienne des Sciences 
Médicales 
Bureau 1984: 

Président: Dr. Mohamecl Zegaya 
Vtce-Présidcnt: Dr. Mohamed Gueclcliche 
Secrétaire Général: Dr. A li Horthani 
Secrétaire Général Adjoint: 
Dr. Rachid Fourati 
Trésorier Général: Dr. Habib Bou;nah 
rrésorier Adjoint: Dr. Lamine Smida 
Bibliothécaire archiviste: 
Dr. Ahdellatif Chabbou 

Membres Conseillers: 
Dr. A bderraouf Ben A 11 ia 
Dr. Hécli Ben A red 
Dr. Abdessatar ·Ben Hamida 
Dr. Béji Chaouachi 
Dr. Mohsen Ham::a 
Dr. A bde/hamid Jarrat•a 
Dr. Sadok M'timet · 
Dr. Sadok Sayed 

Conseil de l'ordre des médecins 
Bureau 1984: 

Président: Dr. Brahim Gharbi 

Vice-Président: Dr. Mohamed Harbi 
Secrétaire Général: Dr. Mohamed Boukhris 
Secrétaire Général Adj : Dr. flahih Bouinah 
Trésorier: Dr. Fethi Dérouiche 

Membres Conseillers: 
Dr. lfachmi Gm·oui 
Dr. Mohamed Gueddiche 
Dr. Ahdelhamid Hachicha 
Dr. Rie/ha Ma;eri 
Dr. Béchir Larabi 
Dr. lfédi M'heni 
Dr. /.amine M'::iou 

Syndicat des médecins 
d~ libre pratique 
Dr. Béchir Gueddana 
Dr. Ka mel A bdennebi 
Dr. A hderrahmane El Kafsi 
Dr. Rie/ha Bechraoui 
Dr. Sihem Ben Othman 
Dr. Habiba El Masabi 
Dr. Moncef 1\a/adi 
Dr. Mustapha Mzali 
Dr. Mohamed Sel/ami 
Dr. Noureddine Mede/eh 

Dr. Rached Ayachi 
Dr. Mohamed Sa/ah El Gharhi 
Dr. Zied Ben Lamine 
Dr. Lotfi Ben Chaâbane 
Dr. Ahde/a::i:: Clwhata 
Dr. Mohamed Bou.mina 
Dr. Habib Toumi 
Dr. Monce( Ben A red 
Dr. A hde;Ütil Temimi 
Dr. Habib Frikha 
Or. Mustapha /\ha/if' 
Dr. Salem Naieh . 
Dr. Habib 1/adi Salem 
Dr. lfachmi flam::a 
Dr. Sail/ Bargaout 
Dr. Fethi Tehourhi 
Dr. A hdallah Bachouch. 

IIème CONGRES INTERNATIONAL 
POUR LA SANTE DE LA MERE 

ET DU NOUVEAU-NE 
Sousse - Monastir (23-24-25 Novembre 1984) 

Sous le haut patronage de son Excellence Monsieur le 
Président de la République Tunisienne, l'Associatio n 

n isienne pour la Santé de la Mère et du Nouveau-né, 
membre de la IAMANEH (International Association For 
Maternai And Neonatal Health), organise le Hème Congrès 
International du 23 au 25 Novembre 84 à Sousse- Monastir, 
sous le thème "La Grossesse à haut risque: Identification, Prise 
en charge et Prévention vues sous l'angle des Soins de Sa nté 
Maternelle Infantile". 
Ce congrès réunira des sommités mondiales dans le domaine de 
la Gynéco-obstétrique, de la Pédiatrie et de la Santé Publique 

ainsi que les délégués de toutes les sections nationales de la 
IAMAN EH et environ 500 participants étrangers et Tunisiens. 
Un programme social post-Congrès est également prévu et 
dont les détails seront communiqués en temps voulu. 

-Frais d'inscription au Congrès: 100 à 200 Dollars U.S. 
- Pour tous renseignements, prendre contact avec le secrétariat 
du Congrès au 33, Rue de Sousse - Tunis - Tunisie. 
Téléphone: 893 - 1171680 - 549 . 
Télex : 12.164 TN. 
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